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ART. 19 N° CL53

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2013 

TRANSPARENCE DE LA VIE PUBLIQUE (PROJET DE LOI) - (N° 1005) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL53

présenté par
M. Urvoas, rapporteur

----------

ARTICLE 19

À l’alinéa 2, après le mot : « loi », insérer les mots : « et par dérogation au septième alinéa de 
l’article 131-26 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le septième alinéa de l’article 131-26 prévoit que « L’interdiction des droits civiques, civils et de 
famille ne peut excéder une durée de dix ans en cas de condamnation pour crime et une durée de 
cinq ans en cas de condamnation pour délit. »

La peine d’inéligibilité renforcée créée par le présent article pouvant être de dix ans ou définitive 
pour des faits de nature délictuelle, il convient de prévoir que cette disposition déroge au principe 
posé par l’article 131-26.


